
 

 

TROPHES EN GSO 

  

  CSE GSO    

Montant des primes par UTP 
éligible à la RVP 

trimestrielle : 
 

 250€ pour le 1er  

 200€ pour le 2ème 

 160€ pour le 3ème 

 140€ pour le 4ème 

 120€ pour le 5ème 

 110€ pour le 6ème et le 7ème 

 100€ pour le 8ème et 9ème 

 90 € pour les 10ème et + 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2023 

 

 

Vos élus CFDT vous informent que c’est la période d’inscription pour bénéficier de la prime 

de transports prévue par l’article 44 de la convention collective de banque, pour ceux 

qui n'utilisent pas les transports collectifs. 

Voici le chemin : Espace EasyRH / Ma rémunération / Mes avantages / Frais de 

transports. Elle est de 8,50€ ou 9,50 € en fonction des agglomérations. 

             

             

PRIME DE TRANSPORTS 



 

Mélanie SABOURIN 

Elue CSE  

 

 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu CSE  

Trésorier du CSE  

06.89.95.16.11 

 

Henri  GIROD  

Elu CSE et membre 
CSSCT 

Secrétaire Adj du CSE 

06.61.46.28.40 

Anaïs DENYS  

06.16.97.13.26 

Elue CSE -               

Rapporteur Œuvres Sociales 

06 43 29 44 16 

Christine BILLIERES  

RS CSE  

DSR CFDT LCL GSO  

06.82 .22.24.18 

 

Amandine GRAUX  

Elue CSE et membre 
CSSCT 

06.73.36.44.40 

 

Jean-François PATRAT  

Elu CSE et membre 
CSSCT  

06.12.31.53.79 

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  DR MPN & MPS 

06.60.29.22.34 

   

 

 

Carine COLOMBIE 

Elue  DR MPN & MPS 

06.62.85.65.68 

   

 

 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue DR MPN & MPS 

07.87.02.50.35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu DR MPN & MPS 

06.09.70.97.89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue DR MPN & MPS 

06.68.46.54.87 

 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMR “Indice de Mesure de Responsabilité”  

Suite aux résultats de l’IMR qui a été présenté aux salariés lors d’une réunions du jeudi, la       

Direction prévoit de faire des réunions sur ce sujet en y associant des salariés.  

Ces groupes de travail se dérouleront DR par DR. Lors de ce CSE, la CFDT a demandé à la      

Direction de participer à ces réunions. 

La CFDT considère qu’elle a toute sa place. Nos élus peuvent apporter leur point de vue grâce    

à leurs visites agences,  leur connaissance du terrain et de vos conditions de travail. 

Cela permettrait à le Direction d’avoir d’autres points de vue et de pouvoir construire afin       

d’apporter d’éventuelles solutions. 

 
ACTI- VITES 

Pour les adhérents CFDT au jour de la  grève du  17 Janvier 2023,  

pensez à nous adresser votre bulletin de salaire du mois où figure la journée d’absence et un RIB 

par Outlook ou sur le Gmail :  

 

christine.billieres-bonadio@lcl.fr ou christine.billieres47@gmail.com , afin que la CFDT puisse deman-

der le versement de l’indemnité forfaitaire de notre Caisse de Grève selon les règles en vigueur. 

Date limite de réception de vos documents : 15 avril 2023 

ADHERENTS CFDT 

mailto:christine.billieres-bonadio@lcl.fr

